
Formations et Concours pour tous les métiers - Descriptions de concours et formations professionnels

PostÃ© par: formations-concours
Publiée le : 10/7/2008 16:00:45

MODES Dâ€™ACCÃˆS
Par le 3 iÃ¨me concours
Ce concours est ouvert aux personnes justifiant dâ€™une expÃ©rience hors fonction publique : Ã©lu
local, responsable dâ€™association ou contractuel de droit privÃ©, pendant une pÃ©riode
dÃ©terminÃ©e (quatre ans en gÃ©nÃ©ral). Les titulaires de contrats emplois-jeunes peuvent avoir
accÃ¨s Ã  ces troisiÃ¨mes concours. Aucune condition de diplÃ´me nâ€™est requise.
Les troisiÃ¨mes concours sont organisÃ©s en mÃªme temps que les concours externe et interne.Â 
Â 

Les Ã©preuves du troisiÃ¨me concours
 
 Les Ã©preuves dâ€™admissibilitÃ© (Ã©preuves Ã©crites)
 - La rÃ©daction dâ€™un rapport technique Ã  partir dâ€™un dossier portant sur lâ€™option choisie
par le candidat au moment de son inscription au concours.
 DurÃ©e de lâ€™Ã©preuve : trois heures ; Coefficient 4
 - Une Ã©preuve de mathÃ©matiques appliquÃ©es.
 Cette Ã©preuve consiste en une sÃ©rie dâ€™exercices pouvant comporter des applications
numÃ©riques et la rÃ©alisation de graphiques Ã  partir de donnÃ©es fournies aux candidats. Cette
Ã©preuve est destinÃ©e Ã  vÃ©rifier lâ€™aptitude des candidats Ã  la mise en Â½uvre pratique de
connaissances mathÃ©matiques.
 DurÃ©e de lâ€™Ã©preuve : Trois heures ; Coefficient 3.
 
 Lâ€™Ã©preuve dâ€™admission (Ã©preuve orale)
 Lâ€™Ã©preuve dâ€™admission consiste en un entretien ayant pour point de dÃ©part un exposÃ©
du candidat sur son expÃ©rience. Lâ€™entretien vise ensuite Ã  apprÃ©cier la capacitÃ© du
candidat Ã  sâ€™intÃ©grer dans lâ€™environnement professionnel au sein duquel il est appelÃ© Ã 
travailler, son aptitude et sa motivation Ã  exercer les missions dÃ©volues au cadre dâ€™emplois.
 DurÃ©e de lâ€™Ã©preuve : vingt minutes ; Coefficient 4.Â EVOLUTION DE CARRIERE
Avancement de grade Les contrÃ´leurs de travaux peuvent Ãªtre nommÃ©s contrÃ´leurs de travaux
principaux.
 Ces avancements sont prononcÃ©s parmi les contrÃ´leurs :
 - qui justifient de six ans de services effectifs dans ce cadre d&#39;emplois et sont laurÃ©ats
d&#39;un examen professionnel organisÃ© par les dÃ©lÃ©gations rÃ©gionales ou
interdÃ©partementales du CNFPT ;
  - ou qui ont atteint le 9e Ã©chelon de leur grade (art. 18, dÃ©cr. du 25 aoÃ»t 1995).
 Les modalitÃ©s d&#39;organisation de l&#39;examen professionnel d&#39;accÃ¨s au grade de
contrÃ´leur principal
 sont prÃ©vues par l&#39;arrÃªtÃ© ministÃ©riel du 27 dÃ©cembre 1995).
  Le dÃ©cret n&#39;exige pas que la condition de services effectifs soit remplie au 1er janvier de
l&#39;annÃ©e du tableau d&#39;avancement. Elle peut donc l&#39;Ãªtre, en cours d&#39;annÃ©e.
Elle doit l&#39;Ãªtre en tout Ã©tat de cause, Ã  la date de nomination de l&#39;intÃ©ressÃ©.
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  Les contrÃ´leurs devant suivre la formation d&#39;adaptation Ã  l&#39;emploi ne peuvent Ãªtre
inscrits sur le
 tableau d&#39;avancement au grade de contrÃ´leurs principaux qu&#39;au vu d&#39;une
attestation Ã©tablie par le PrÃ©sident du C.N.F.P.T certifiant que l&#39;intÃ©ressÃ© a suivi cette
formation (art. 18, dÃ©cr. du 25 aoÃ»t 1995,). 
DÃ©tachement
- Hors du cadre d&#39;emplois
Les contrÃ´leurs et contrÃ´leurs principaux de travaux peuvent Ãªtre dÃ©tachÃ©s dans tout cadre
d&#39;emplois, emplois ou corps dont le statut particulier le permet.Â STAGE ET FORMATION
INITIALE
La durÃ©e du stage est diffÃ©rente selon le mode de recrutement :
- par concours
La durÃ©e du stage est d&#39;un an. La durÃ©e de la formation organisÃ©e par le CNFPT est de 3
mois selon les dispositions du dÃ©cret du 27 dÃ©cembre 1995).
La prolongation de stage est exceptionnelle et ne peut dÃ©passer 6 mois. Cette dÃ©cision doit Ãªtre
prise par l&#39;autoritÃ© territoriale aprÃ¨s avis du prÃ©sident du CNFPT et avis de la commission
administrative paritaire (art. 8 et 10, dÃ©cr. du 25 aoÃ»t 1995)

  Les contrÃ´leurs de travaux exerÃ§ant leurs fonctions Ã  titre principal soit dans les zones urbaines
sensibles dont la liste est fixÃ©e par le dÃ©cret du 26 dÃ©cembre 1996), soit dans les services et
Ã©quipements situÃ©s en pÃ©riphÃ©rie de cette zone, et assurant leur service en relation directe
avec la population de ces zones : 15 points.
 Fonctionnaires de catÃ©gorie B ou C assurant les fonctions de maÃ®tre d&#39;apprentissage
agrÃ©Ã© au sens de la loi du 17 juillet 1992 : 20 points majorÃ©s.
  Fonctionnaires assurant les fonctions de rÃ©gisseur d&#39;avances ou de recettes :
rÃ©gie de 3 049 â‚¬ Ã  18 294 â‚¬ : 10 points majorÃ©s ;
rÃ©gie supÃ©rieure Ã  18 294 â‚¬ : 15 points majorÃ©s. 
RÃ‰GIME INDEMNITAIRE Les contrÃ´leurs territoriaux peuvent bÃ©nÃ©ficier :
 Des indemnitÃ©s horaires pour travaux supplÃ©mentaires pour les contrÃ´leurs jusquâ€™au 7 e
Ã©chelon, dans la limite de 25 heures au cours dâ€™un mÃªme mois.
  En application du dÃ©cret du 6 septembre 1991, la prime de service et de rendement ,
IndemnitÃ© cumulable avec lâ€™indemnitÃ© spÃ©cifique de service et avec les indemnitÃ©s
horaires pour
travaux supplÃ©mentaires . Lâ€™indemnitÃ© spÃ©cifique de service, (dÃ©cret du 18 fÃ©vrier
2000), Cette prime se substitue Ã  lâ€™indemnitÃ© de participation aux travaux.
 IndemnitÃ© cumulable avec les indemnitÃ©s pour travaux supplÃ©mentaires lorsque les cadres
dâ€™emploi y sont Ã©ligibles. Â  MISSIONS
 Les membres du cadre d&#39;emplois des contrÃ´leurs de travaux sont chargÃ©s, sous
l&#39;autoritÃ© d&#39;un supÃ©rieur, hiÃ©rarchique, de la conduite des chantiers.
 Ils assurent l&#39;encadrement des Ã©quipes. Ils contrÃ´lent les travaux confiÃ©s aux entreprises.
Ils participent Ã  la comptabilitÃ© analytique et au contrÃ´le de gestion, Ã  l&#39;instruction des
affaires touchant l&#39;urbanisme, l&#39;amÃ©nagement, l&#39;entretien et la conservation du
domaine de la collectivitÃ©.
 Ils participent Ã  la mise en oeuvre des actions liÃ©es Ã  la prÃ©servation de l&#39;environnement.
 Ils assurent le contrÃ´le de l&#39;entretien et du fonctionnement des ouvrages ainsi que la
surveillance des travaux d&#39;Ã©quipements, de rÃ©partition et d&#39;entretien des installations
mÃ©caniques, Ã©lectriques, Ã©lectroniques ou hydrauliques.
 Ils peuvent participer Ã  des missions d&#39;enseignement et de formation professionnelle.
 Les titulaires du grade de contrÃ´leur de travaux principal et de contrÃ´leur de travaux en chef
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peuvent, en outre, assurer le contrÃ´le des chantiers, la gestion des matÃ©riels, et participer Ã 
l&#39;Ã©laboration des programmes annuels.
 Les contrÃ´leurs de travaux en chef peuvent Ã©galement Ãªtre responsables d&#39;un service Ã 
caractÃ¨re technique ne nÃ©cessitant pas la prÃ©sence d&#39;un technicien supÃ©rieur.
 Les membres du cadre d&#39;emplois exercent leurs fonctions dans les domaines suivants :
 - routes, voirie et rÃ©seaux divers ;
 - voies navigables et ports maritimes ;
  - mÃ©canique;
- Ã©lectromÃ©canique ;
- bÃ¢timents ;
- espaces verts ;
- imprimerie ;
- restauration ; Â * TBMG : traitement brut moyen du grade.
Sources : lagazettedescommunes.com  
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